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I. Introduction 
 
Le séminaire sur les produits de qualité liée à l’origine et aux traditions en Méditerranée (8-9 
novembre 2007 à Casablanca, hôtel Idou Anfa) a été organisé en étroite collaboration avec 
la Direction de la Protection de Végétaux, des Contrôles Techniques et de la Répression des 
Fraudes du Ministère de l’Agriculture et de la Pêche Maritime du Maroc, en charge de la 
mise en œuvre de la loi sur les indications géographiques (adoptée par le Parlement en 
janvier 2008). 
 
Le séminaire a été ouvert par la Secrétaire d’Etat du Ministère de l’Agriculture et le 
représentant de la FAO au Maroc, qui a par ailleurs participé à différentes sessions.  
 
108 personnes ont participé au séminaire avec une représentation du Maroc, Tunisie, 
Jordanie, Liban, Egypte, Algérie, Turquie, France, Italie, Chypres, Syrie et de la Suisse dans 
différents secteurs : gouvernement, secteur privé, recherche et experts, société civile.   
 
Le séminaire a été marqué par un fort intérêt des participants pour les présentations et 
discussions dans les ateliers. Par ailleurs la session sur les perspectives de coopération a 
permis d’envisager des actions au niveau régional ainsi que national entre pays et 
organisations.  
  
Le programme, la liste de participants,  les présentations et les synthèses sont en ligne à 
l’adresse suivante :   http://www.mp-discussion.org/casablanca/ 
 
 
 
 

II. Contexte  
 
La « sécurité alimentaire existe quand toutes les populations ont, à tout moment, un accès 
physique et économique à une alimentation saine et nutritive pour couvrir ses besoins 
nutritionnels et préférences alimentaires pour une vie active et saine » (FAO, 2002, L'état de 
l'insécurité alimentaire dans le monde). Dans ce contexte, la FAO a étendu son action dans 
de nombreux domaines correspondant à différents aspects de la qualité, en particulier celui 
de la sécurité sanitaire et la qualité nutritionnelle, et aussi celui de la qualité spécifique liée à 
certains modes de production comme l’agriculture biologique, le commerce équitable etc. 
 
La qualité spécifique se définit, par opposition à la qualité générique, de base, comme étant 
associée à des caractéristiques particulières du produit, mises en valeur par les producteurs 
et opérateurs de manière volontaire et contribuant à différencier le produit et créer de la 
valeur ajoutée en répondant à une demande spécifique des consommateurs.  
 
Compte tenu de l’importance que prend la qualité spécifique des aliments tant au niveau 
international que local, et notamment en ce qui concerne leur typicité, la FAO souhaite 
développer aujourd’hui son action dans le domaine de la qualité spécifique liée à l’origine et 
aux traditions. 
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1. Qu’est ce que la qualité spécifique liée à l’origine ?  
 

Au sein des démarches volontaires de qualité spécifique, l’identité des produits en relation 
avec leur origine génère des spécificités intéressantes: grâce au lien établi entre le produit et 
son territoire, la qualité liée à l’origine permet à la fois de différencier le produit, d’organiser 
les acteurs au niveau territorial, de préserver les ressources locales et ainsi de contribuer à 
lutter contre la délocalisation et l’exode rural.  
 
Les produits typiques sont des produits qui ont acquis ou sont en passe d’acquérir une 
certaine réputation auprès des consommateurs qui reconnaissent leur spécificité liée à 
l’origine et assimilent le nom associé au territoire de production à une certaine qualité.  
 
Malgré le manque de données sur le volume des produits de qualité liée à l’origine sur les 
marchés, on peut observer une demande croissante des consommateurs pour ce type de 
produits typiques, notamment au travers du développement du marketing et l’étiquetage liés 
à l’information sur l’origine et les conditions de production du produit. Plus le marché est 
globalisé, plus il apparaît pertinent de différencier un produit par rapport à son origine, non 
seulement sur les produits d’export mais aussi sur les produits locaux dans leur compétition 
avec les produits importés, situation qui se développe dans les pays en voie de 
développement.  
 
Dans les pays en voie de développement, le pouvoir d’achat est souvent moins important 
qu’en Europe notamment où ce type de produits s’est développé depuis longtemps. 
Cependant, les produits locaux sont également très présents. Avec l’urbanisation croissante, 
l’origine peut devenir un indicateur de qualité générant la confiance du consommateur. Les 
populations urbaines en particulier restent attachées à la consommation d’aliments 
traditionnels, spécifiques du lieu dont ils sont issus, et/ou ayant acquis une certaine 
réputation. La réputation grandissant, celle-ci peut nécessiter d’être protégée de l’usurpation. 
 
Ce sont les ressources territoriales associées à une zone géographique déterminée, qu’elles 
soient de nature physique (terroir, paysage,…), génétique (races animales locales, variétés 
végétales) ou humaine (savoir faire, traditions, culture,…), qui contribuent à la réputation et 
l’unicité du produit. La désignation géographique sur l’étiquetage permet alors de faire le lien 
entre les caractéristiques du produit et son origine et d’en informer le consommateur.  
 

2. Intérêt pour le développement rural sur les produits de qualité 
liée à l’origine  
 
La recherche sur les produits de qualité liée à l’origine, importante dans certains pays 
d’Europe où cette approche est ancienne, et croissante dans d’autres pays, en particulier 
dans les pays en transition et en voie de développement, met en évidence plusieurs atouts 
associés aux démarches de qualité liée à l’origine. L’intérêt de telles démarches peut 
concerner à la fois l’aspect économique (valeur ajoutée, accès à des marchés de niche), 
environnemental (contribution à la préservation de ressources physiques, biodiversité) et 
social (préservation et valorisation de la culture locale, action collective).  
 
L’intérêt des démarches de valorisation de la qualité liée à l’origine, en particulier au travers 
d’indications géographiques, en termes de sécurité alimentaire et de développement rural est 
multiple. Grâce au lien entre le produit et son lieu de production, la qualité liée à l’origine 
valorisée au travers d’une indication géographique, contribue au maintien et au renforcement 
de l’activité locale. En effet, un produit fini labellisé dans sa région de production permet de 
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retenir de la valeur ajoutée sur place et de maintenir la population locale. La valorisation et la 
protection des indications géographiques aident les producteurs à obtenir un meilleur prix 
pour leurs produits. Ceci permet également de fournir des garanties aux consommateurs en 
ce qui concerne les caractéristiques du produit et  d’offrir une plus grande diversité 
alimentaire. Enfin les indications géographiques permettent également la préservation de 
produits traditionnels et de savoir faire locaux, du fait qu’elles peuvent protéger une 
réputation associée à une connaissance locale.  
 
Ces atouts permettent d’expliquer le développement des IGs sur certains marchés 
internationaux, tels que pour le café et le thé, où l’on observe une tendance à la 
différenciation par l’origine de produits sur des marchés de produits de masse, associée à 
une reconfiguration des institutions associées, avec des associations de producteurs et 
intermédiaires prenant davantage en compte les conditions locales de production.  
 
La qualité liée à l’origine est donc très pertinente dans des zones agricoles fragiles ou 
marginales, où les conditions particulières de production, si elles peuvent représenter des 
contraintes, peuvent aussi devenir des avantages comparatifs lorsqu’elles définissent les 
caractéristiques qui font la réputation d’un produit. Par exemple, les zones de montagne, où 
une agriculture compétitive ne peut se développer, sont riches de produits typiques 
possédant des attributs spécifiques préservés (biodiversité, variétés végétales ou races 
endémiques, écosystème particulier, savoir-faire liés aux conditions montagnardes…). Un 
des défis du développement durable de ces zones est en effet de permettre aux petits 
producteurs d’avoir accès à des marchés suffisamment rémunérateurs pour soutenir leurs 
modes de production. 
 
 

3. Vers un produit de qualité liée à l’origine 
 
L’existence d’une indication géographique suppose localement une démarche collective de la 
part des producteurs pour la gestion commune des ressources locales qui définissent les 
spécificités du produit.  
 
En effet, le maintien de la spécificité du produit liée à son origine géographique, sur laquelle 
s’assoit la réputation, suppose l’élaboration d’un cahier des charges définissant les critères 
de la spécificité. Ainsi les producteurs du territoire concerné sont-ils amenés à définir 
collectivement les règles garantissant la qualité spécifique attendue au travers de la 
délimitation de la zone géographique concernée et les caractéristiques liées à la gestion des 
ressources territoriales physiques (climat, terroir, variétés ou races…), ou immatérielles 
(traditions, culture, savoir faire…). 
 
Ce processus est déterminant à la fois pour le maintien et la garantie de la qualité spécifique 
vis-à-vis du consommateur, en relation avec un système de certification et de contrôle, mais 
aussi pour l’organisation des acteurs et la gestion territoriale des ressources locales.  
 
Du point de vue de l’organisation locale sur le territoire de production, l’élaboration du cahier 
des charges doit permettre de considérer le rôle des différents maillons de la filière 
alimentaire et de leurs pratiques et savoir faire intervenant dans la spécificité du produit. 
C’est donc une opportunité pour les acteurs, et notamment pour les petits producteurs, 
d’organiser un système de reconnaissance et de juste redistribution de la valeur ajoutée. Il 
est important également que les opérateurs en aval, commerçants et distributeurs, soient 
impliqués dans la promotion des produits de qualité spécifique lié à l’origine dès les premiers 
stades de mise en place de la démarche. Dans le cas inverse, ces opérateurs ne verront pas 
l’intérêt de différencier les produits de qualité spécifique liée à l’origine des produits standard. 
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C’est particulièrement important pour les indications géographiques dans les pays où 
l’application des droits de propriété intellectuelle est encore faible. Impliquer l’ensemble des 
acteurs de la filière dans la mise en place d’une indication géographique permet alors de 
renforcer l’engagement de toutes les parties prenantes pour assurer la qualité du produit de 
la fourche à la fourchette. 
 
Par ailleurs la valorisation des ressources territoriales, tant matérielles que humaines ou 
culturelles, suppose également de les préserver dans une démarche durable. Une gestion 
territoriale se met donc en place, faite de relations entre les différents acteurs du territoire 
pour s’accorder sur la valorisation et la préservation des ressources locales, tant du point de 
vue de la production que pour d’autres activités associées, comme le tourisme.  
 
En conséquence, la démarche locale permettant d’établir le cahier des charges du produit, 
puis sa gestion au niveau territorial suppose un « réseau de valeur », comme étant la 
combinaison de : 

• relations verticales le long de la chaîne alimentaire (fournisseurs, agriculteurs, 
transformateurs et exportateurs, acheteurs et distributeurs selon le type de chaîne) 

• relations horizontales au sein des producteurs, qui peuvent prendre la forme 
d’associations, de coopératives…, et  

• des relations d’appui entre les producteurs et les organisation qui peuvent oeuvrer 
dans l’aide au développement  (par exemple des institutions publiques locales, des 
services aux entreprises, des instituts de recherche, des universités, des services 
d’organisations non gouvernementales) qui renforcent la qualité, l’efficacité et la 
durabilité de la filière. 

 
Dans cette perspective, la gestion territoriale autour du produit et de sa commercialisation 
peut être comparée à celle d’un cluster. Celui-ci se définit par la concentration en une aire 
géographique d’entreprises qui présentent à la fois entre elles des relations de collaborations 
(permettant d’assurer l’action collective nécessaire pour assurer l’homogénéité dans le 
respect du cahier des charges) et des relations de compétition (diversité interne des 
produits).  
 

4. Importance du label et de la certification 
 
Du point de vue du consommateur, il est essentiel de l’informer sur les spécificités du produit 
tout en garantissant que le produit est conforme aux spécifications du cahier des charges. En 
fonction des objectifs, du type de marché et du contexte économique, social et culturel, les 
systèmes de garantie peuvent différer entre pays ou régions. Ainsi, dans certains cas, et 
notamment sur les marchés locaux, la confiance du consommateur peut s’appuyer sur la 
proximité entre producteurs et consommateurs, dans d’autres cas, et à mesure que s’élargit 
la distance entre lieu de production et de consommation, des systèmes de certification et de 
contrôle devront être définis.  
 
Ainsi sur les marchés d’exportation, la certification doit être réalisée par un organisme de 
certification externe et indépendant, reconnu en particulier au niveau du marché 
d’exportation. Dans le cas du marché national, plusieurs options sont possibles: 
• Les autorités nationales contrôlent l’ensemble des mentions en évitant les conflits 

d’intérêt. 
• L’association locale des parties prenantes (producteurs, autorités locales, 

commerçants…) réalise son propre contrôle 
• Un système de Garantie Participatif (SGP) fondé sur le principe de la confiance et du 

contrôle social, qui se développent notamment dans des cas d’agriculture biologique. 
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• Un système complet de certification indépendante où les autorités nationales accréditent 
les organismes de certification. 

 
Le choix du système nécessite de réaliser une analyse des coûts et de tenir compte de 
l’existant en termes institutionnels dans le pays. Dans tous les cas, un contrôle interne 
minimum par le groupe de producteurs semble important pour assurer la conformité du 
produit au cahier des charges et faciliter les démarches de contrôle le cas échéant. 
 
Les pouvoirs publics sont donc amenés à jouer un rôle important dans le développement des 
produits de qualité liée à l’origine. D’une part l’encadrement institutionnel de ces démarches 
est indispensable pour garantir les pratiques loyales sur les marchés et des dispositifs 
adaptés au contexte local et national doivent être envisagés. D’autre part, les acteurs publics 
peuvent soutenir de telles démarches en vue de contribuer au développement économique 
et rural de territoires, notamment des zones marginalisées.  
 
 

5. La situation en Méditerranée  
 
Les pays de la zone Méditerranée ont en commun une grande richesse de leur patrimoine 
alimentaire, de nombreux atouts ainsi que des enjeux en termes de développement 
économique et rural, qui sont autant de facteurs pour valoriser des produits de qualité liée à 
l’origine. 
 
Dans les pays Méditerranéens de l’Union européenne, il y a de nombreux produits de qualité 
liée à l’origine, parmi lesquels ceux enregistrés et protégés dans le cadre du règlement (CE) 
No 510/2006 relatif aux Indications Géographiques Protégées (IGP) et aux Appellations 
d’Origine Protégée (AOP) pour les produits d’origine agricole et les aliments. En octobre 
2007, il y avait 762 produits enregistrés pour toute l’Europe (439 AOP, 323 IGP, pour des 
produits d’origine agricole et les aliments, excluant les vins est spiritueux), parmi lesquels : 
163 en Italie, 155 en France, 108 en Espagne, 104 au Portugal et 85 en Grèce1.  
 
Dans les Pays de la Méditerranée en dehors de l’Europe, de nombreux produits possèdent 
une spécificité liée à leur origine et traditions. La Turquie est le premier pays à avoir 
enregistrer un certain nombre de ces produits au travers d’une loi-décret en 1995 : en octobre 
2007 il y a 43 AOP et 48 IGP. Les autres pays mènent des démarches  pour mettre en place 
le cadre nécessaire à la protection et l’enregistrement de d’aliments de qualité liée à l’origine, 
la plupart ayant déjà enregistrés des vins et spiritueux. Au Maroc notamment, un projet de loi 
relatif « aux signes distinctifs d'origine et de qualité des produits agricoles et denrées 
alimentaires » relatif aux indications géographiques (IG), appellations d'origine (AO) et labels 
agricoles (LA) a été adopté par le Conseil de gouvernement et le conseil des ministres et est 
actuellement soumis pour approbation et publication. 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
1 http://ec.europa.eu/agriculture/foodqual/quali1_en.htm 
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III. Objectifs du séminaire  
 
Le séminaire avait trois grands objectifs : 
 
1- Dresser un état des lieux de la diversité des démarches de qualité en Méditerranée et 

mettre en évidence des points communs 
2- Tirer des leçons en vue de recommandations adaptées à la Méditerranée (Afrique du 

Nord, Moyen Orient)  
3- Identifier des besoins en termes d’appui et de coopération, envisager des perspectives de 

développement en partenariat. 
 
 

1. Dresser un état des lieux de la diversité des démarches de 
qualité en Méditerranée et mise en évidence des points communs 
 
Ce premier objectif consistait à connaître les démarches en cours et considérer leurs points 
communs concernant notamment: 

• L’organisation des acteurs au niveau local 
• Le rôle des politiques publiques au niveau national et régional  
• Le cadre légal et institutionnel, en particulier les systèmes de certification et de 

contrôle existants ou potentiels 
• Les atouts et contraintes des démarches de qualité 
• Les problèmes rencontrés, solutions envisageables et/ou envisagées  

 
Dans cette optique, un questionnaire sur la situation institutionnelle et les produits potentiels 
ou enregistrés avait été envoyé aux participants (Annexe 3) de manière à avoir un panorama 
de la situation des démarches de qualité liée à l’origine dans les différents pays. Une 
synthèse des résultats a été présentée lors de la première matinée. Par ailleurs les 
différentes présentations et discussions lors des sessions plénières et des ateliers ont 
contribué à développer les informations.  
 
 

2. Tirer des leçons en vue de recommandations adaptées à la 
Méditerranée (Afrique du Nord, Moyen Orient)  
 
Sur la base des discussions et échanges précédents, en identifiant les facteurs de 
succès/échec des démarches présentées, le second objectif est de tirer des enseignements 
en Méditerranée afin d’envisager des pistes pour formuler des recommandations adaptées 
au contexte de la Région et des pays (compte tenu du cadre institutionnel existant, des 
objectifs des acteurs privés et publics, de la diversité et richesse culturelle, de la proximité 
Europe et des relations internationales, etc…): 

• Quel cadre institutionnel: quelles institutions, quelles règles, quelles formes juridiques 
pour assurer: l’identification, la protection, la valorisation, la promotion, l’information, 
l’évaluation etc…relatives aux produits de qualité liée à l’origine  

• Quelle forme d’organisation territoriale pour la gestion de la qualité liée à l’origine 
(identification, gestion du cahier des charges, liens aux autres activités du territoire…)  

• Comment s’établissent les relations entre les deux niveaux  
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Le questionnaire envoyé préalablement ainsi que les présentations et discussions lors des 
ateliers ont permis d’atteindre cet objectif, en particulier lors de la session plénière relatif aux 
enjeux et au cadre institutionnel. Ces éléments ainsi capitalisés pourront servir de base à de 
futures recommandations adaptées au contexte institutionnel.  
 
 

3. Identifier des besoins en termes d’appui et de coopération, 
envisager des perspectives de développement en partenariat 
 
L’objectif final est d’identifier les besoins des acteurs, tant au niveau des Pouvoirs publics et 
des décideurs qu’au niveau local pour la mise en œuvre de démarches de qualité, afin 
d’envisager les réponses adéquates, en collaboration avec les partenaires intervenant sur la 
zone. Les actions à mener et le rôle de chacun devront également être considérés, par 
exemple:  

• coordination de projets, mise en relation, financements, expertise de pays ou acteurs 
plus expérimentés… 

• développements d’outils d’appui (manuel de recommandations, sensibilisation, 
formation des acteurs, …) 

• conférence internationale sur cette thématique pour faciliter les coordinations et la 
reconnaissance internationale 

• etc…  
 
Cet objectif est atteint grâce à la synthèse des besoins identifiés lors du séminaire et des 
discussions lors de la session finale et pourra donner lieu à la concrétisation de projets et 
actions de coopération.  

 

IV.  Synthèse des séances plénières et des ateliers 
 

1. Séances plénières 
 
Après la cérémonie d’ouverture, avec les discours introductifs de Monsieur Marghi, 
secrétaire Général du Ministère de l’Agriculture et des Pêches Maritimes et Monsieur Habib 
Halila, représentant de la FAO au Maroc, suivis d’une présentation du colloque par 
Mesdames Vandecandelaere et Baldascini de la FAO, le séminaire est entré dans le vif du 
sujet au travers de la Séance plénière « Développement des produits de qualité : enjeux 
pour la Méditerranée ». La première présentation de Monsieur B. Hervieu, Secrétaire 
Général du Centre International des Hautes Etudes pour l’Agriculture Méditerranéenne 
(CIHEAM) : « Identité et qualité des produits alimentaires méditerranéens », , expose les 
raisons principales l’importance la mobilisation sur le dossier de la signalisation de la qualité 
et de l’origine. Il identifie quatre étapes dans le processus de reconnaissance de l’origine et 
de la qualité : a) mobilisation des producteurs ; b) construction d’un produit ; c) construction 
d’un marché ; et d) construction de compétence et d’expertise.  La deuxième présentation, 
de N. Verlet, Chef du service de la politique de voisinage, Direction Générale de l’Agriculture 
et du développement rural de la Commission Européenne : «La politique européenne de 
qualité : quel lien avec le partenariat Euro-Méditerranéen »,, retrace les fondements de la 
Politique européenne de qualité et les discussions en cours et explique pourquoi la 
protection des Indications Géographiques est au cœur de la Politique de qualité de l’EU. Il  
décrit également la politique européenne dans le contexte multilatéral et dans les accords 
bilatéraux entre l’UE et les pays du pourtour sud-est de la Méditerranée.  
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Dans la Séance plénière «Qualité liée à l’origine: contexte institutionnel et politiques 
publiques », la présentation de MP. Rizo, de l’Organisation Mondiale de la Propriété 
Intellectuelle (OMPI) : « Les indications géographiques comme propriété intellectuelle: 
protéger la réputation des produits de qualité », a répondu aux questions suivantes: Qu’est 
ce qu’une indication géographique? Pourquoi protéger les IG? Comment Protéger les IG? 
Comment protéger les IG au niveau international? La présentation de L. Saad, Ministère de 
l’Agriculture et de la Pêche Maritime du Maroc : « L’exemple du Maroc », dont le projet de  
loi était sur le point d’être adopté par le Parlement, a décrit la démarche pour l’instauration 
des signes distinctifs d’origine et de qualité au Maroc. Il montre notamment la coordination 
des rôles du Ministère de l’agriculture et de l’officie de propriété intellectuelle. La troisième 
présentation, par J.P. Boutonnet, de l’Institut National de la Recherche Agronomique (INRA 
France), et de H. Ilbert, de l’Institut Agronomique Méditerranéen (IAM Montpellier),et Hubert 
Devautour du CIRAD (Montpellier) : « Définition des rôles institutionnels », a rappelé  
l’importance du cadre institutionnel favorable aux démarches de qualité lié à l’origine, 
indispensable pour accompagner l’organisation des filières, consolider les gains possibles 
(en terme de revenus et d’équité dans le cadre de codes de conduite élaborés 
collectivement) et protéger les indications géographiques (IG) au niveau national et dans le 
droit d’un pays tiers - en UE par exemple). Il a indiqué trois grands acteurs institutionnels 
dont les rôles sont à définir dans la construction institutionnelle : l’autorité compétente, le 
collectif titulaire de l’IG et l’organisme de contrôle. Il a identifié certaines difficultés dans cette 
construction, en termes de longueur,  du choix de l’autorité compétente, d’identification du 
titulaire collectif (selon la motivation et la légitimité) et de reconnaissance internationale. La 
quatrième présentation « Panorama de la situation en Méditerranée » par É. 
Vandecandelaere de la FAO a permis de présenter des premiers éléments du cadre 
institutionnel et juridique de chaque pays, comme résultats du questionnaire envoyé aux 
participants. Les objectifs des politiques publiques liées à l’origine et la qualité, les cadres 
légaux, les problèmes rencontrés et des exemples de produits ayant obtenus des labels de 
qualité liés à l’origine ou en cours de reconnaissance ont ainsi pu être présentés.  

 

2. Ateliers  
 

Atelier A : Mise en place et fonctionnement du cadre institutionnel et 
légal 
 
Président: MP. Rizo, Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) 
Rapporteur: F. Brand, AGRIDEA (Développement de l’agriculture et de l’espace rural) 
 
L’objectif de cet atelier était de mettre en évidence les aspects institutionnels des démarches 
de qualité liée à l’origine dans certains pays. La discussion pendant l’atelier c’est concentrée 
sur les questions suivantes :  
 

• Quel cadre légal peut s’appliquer aux indications géographiques et leur protection ?  
• Quelles institutions, quels ministères, selon quelles politiques publiques ? 
• Comment est évalué/validé le cahier des charges ? 
• Comment s’effectue la certification, le contrôle, la protection de la réputation ? 
• Quelle information auprès du consommateur ? 
• Quelles problèmes rencontrés et besoins en terme d’appui ? 

 
La situation institutionnelle dans chaque pays est résumée dans les paragraphes ci-dessous. 
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Au Maroc, les bases pour le régime des appellations d'origine appliquées aux produits 
agroalimentaires ont été énoncées en 1977 principalement pour le secteur vitivinicole. Afin 
de généraliser cette démarche, le département de l'Agriculture a élaboré un projet de loi 
relatif « aux signes distinctifs d'origine et de qualité des produits agricoles et denrées 
alimentaires » qui s'inscrit dans la politique nationale de développement rural durable, de 
valorisation de produits agricoles et alimentaires, de protection du consommateur avec 
comme préoccupation la protection du patrimoine agricole national. Cette loi prévoit trois 
signes distinctifs: l'indication géographique (IG), l'appellation d'origine (AO) et le label 
agricole (LA). Ce projet de loi a été adopté par le Parlement en janvier 2008. Ce projet de loi 
charge l'autorité gouvernementale ayant reconnu une indication géographique ou une 
appellation d'origine de procéder à cet enregistrement au niveau de l'Office Marocain de la 
Propriété Industrielle et Commerciale (OMPIC).  
 
En Tunisie, la loi n° 99- 57 du 28 juin 1999 relative aux appellations d’origine contrôlée et 
aux indications de provenance des produits agricoles vise la protection et la valorisation des 
particularités et des spécificités des produits agricoles en leur donnant la possibilité de porter 
un signe distinctif sous la forme d’une appellation d’origine ou d’une indication de 
provenance. Elle s’applique aux produits agricoles et alimentaires en l’état ou transformés 
qu’il soit d’origine végétale ou animale, ainsi que les vins et spiritueux. Actuellement sont en 
cours la rédaction de projets de décrets d’application pour rendre opérationnel la gestion du 
système d’indications géographiques, et désigner l’autorité compétente prévue par la 
législation à laquelle devront rendre compte les organismes publics et/ou privés de contrôle 
désignés par le ministre dans les arrêtés propres à chaque indication. 
 
 
La Turquie a adopté le décret n° 555 par le gouvernement le 24 juin 1995 relatif à la 
réglementation de la protection des signes géographiques concernant la protection des 
produits agricoles, miniers et industriels et de l’artisanat. Ce décret a été renforcé par la loi du 
6 octobre 2003 qui prévoyait la création de l’Institut de Patentes de la Turquie. Cette loi définit 
également deux formes distinctes de signes géographiques: Appellation d’Origine Protégée 
(AOP-MENŞE) et Indication Géographique Protégée (IGP-MAHREÇ). En octobre 2007, le  
nombre total de demandes d’enregistrement est de 252 depuis 1995, avec actuellement 
l’enregistrement de 43 pao-menşe et 48 pgi-mahreç (91 demandes en cours). Un projet de loi 
est en préparation pour protéger les spécialités traditionnelles garanties et réaliser quelques 
changements sur les indications géographiques (notamment la mise en place d’un logo 
officiel). 
 
Au Liban, actuellement la loi sur la propriété intellectuelle permet de protéger une indication 
géographique au travers du régime des marques (marque collective)  sur demande de la 
partie intéressée (loi libanaise sur les marques no. 2385 du 17 janvier 1924). Un projet de 
Loi sur la Protection des Indications Géographiques est en cours au Liban qui définit les 
indications géographiques, les appellations d’origine et les dénominations traditionnelles 
(pour des désignations sans nom géographique). Cette loi s'applique aux produits agricoles, 
aux produits agroalimentaires transformés ou industrialisés, aux produits artisanaux et aux 
vins et boissons spiritueuses.  
 
En Jordanie, la loi sur les marques No. (33) de 1952 et ses amendements permettent de 
couvrir les indications géographiques, et la loi sur les Indications géographiques  No. (8) de 
2000 traite spécifiquement des IGs. Néanmoins aucune règlementation et procédure n’a 
encore été développée pour enregistrer les IGs. Le souhait du gouvernement est de préciser 
le cadre juridique et institutionnel permettant de protéger les IGs afin d’améliorer la création 
de valeur ou le maintien des prix au travers de leur ressources territoriales et historiques.  
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Atelier B : Développement des produits de qualité au niveau local 

Président: H. El Dahr – Fédération Internationale des Producteurs Agricoles (FIPA) 
Rapporteur: H. Devautour, Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour le 
développement (CIRAD) 

À partir de trois présentations, la première relative à la grenade de Gabès et les fromages de 
brebis - Rigoutta et Sicilien - de Tunisie, la seconde sur l’huile d’olive de la région Essaouira 
(Maroc) et la troisième sur l’huile d’olive de Hasbaya (Liban), la discussion pendant l’atelier a 
tourné autour des thèmes suivants : 
 
i) Spécificité du produit - Dans toutes les études de cas, la spécificité du produit est 
déterminée par des ressources locales, telles que :  

• la variété végétale (ex. variété de grenade Gabès) ou la race animale (race de brebis 
sicilo-sarde), 

•  le lien avec l’environnement (ex. altitude pour les fromages de brebis ; cultures 
associées étagées pour la grenade ;  

• la proximité de la forêt pour l’huile d’olive de Liban),  
• les techniques traditionnelles de production et de transformation des produits (ex. pas 

de traitement phytosanitaire, pression huile d’olive, conservation huile). 
 
ii) Étapes clef de la qualification – Les étapes principales suivantes ont été soulignées:  

• l’analyse des caractéristiques organoleptiques  du produit,  
• l’identification du lien au terroir au travers des pratiques de production et de 

transformation;  
• la construction de la démarche collective qui implique l’identification de l’intérêt des 

producteurs, leur implication et la définition du rôle des institutions extérieures dans le 
démarrage (institutions de recherche, administrations, collectivités territoriales, 
ONGs) ;  

• le choix du signe (AOC ou IGP, marque collective…) ;  
• l’amélioration de la qualité du produits au travers des différentes phases de la filière ;  
• la stratégie de commercialisation et les outils liés (étiquetage, partenariats 

économiques, etc,..). 
 
iii) Organisation des acteurs de la filière – La discussion a fait ressortir de nombreuses 
formes organisationnelles selon les situations, avec cependant des points communs : 

• le rôle clef des interprofessions (ex. groupements interprofessionnels en Tunisie),  
• l’existence d’organisations favorisées par des actions collectives dans d’autres 

domaines (ex. gestion de l’eau),  
• la création de comités (comité juridique, comité technique, comité de contrôle interne) 

comme moyen pour augmenter l’implication des acteurs,  
• la difficulté de l’action collective avec le grand nombre de producteurs (ex. au Liban 

12000 producteurs regroupés en 13 coopératives). 
 
iv) Élaboration du cahier des charges – Le cahier des charges doit inclure la description du 
produit, ses caractéristiques, la délimitation de la zone de production-transformation, les 
méthodes d’obtention et le système du contrôle interne. L’important est d’avoir une 
description précise avec des critères contrôlables et précis.  
 
v) Lien aux institutions et appui externe – Deux aspects importants de la démarche locale de 
qualification est d’une part, l’existence d’un cadre juridique préalable et d’autre part, la 
construction d’un processus participatif avec d’autres acteurs : recherche, consommateurs, 
collectivités territoriales et autres organismes d’appui. Les trois projets présentés ont 
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bénéficié d’un appui externe (le groupement interprofessionnel et l’appui d’experts en 
Tunisie, les collectivités au Maroc et le Ministère d’économie et ONGs étrangères au Liban). 
 
vi) Problèmes rencontrés et solutions – Les participants ont évoqué un certain nombre de 
difficultés dans leurs démarches, en particulier : le choix de la dénomination qui peut poser 
des problèmes lorsqu’elle existe dans d’autres pays, voir le cas des formages sicilien et 
Rigoutta de Beja ; le retard de la législation dans le développement d’un cadre légal 
favorable ; le besoin de formation de producteurs sur l’analyse sensorielle pour améliorer le 
contrôle interne ; comment faire face à la menace d’usurpation du nom ; les difficultés 
d’homogénéiser les pratiques de production avec un nombre élevé de producteurs ; le 
manque d’investissements sur la question des marchés et des attentes des consommateurs. 
Des outils ont été proposés : 

• conduire des études préalables sur les IG potentielles au niveau national,  
• cibler les démarches sur des produits ayant une réputation,  
• échanger avec des organisations ayant une expérience plus anciennes en Europe 

autour de productions sous IG bien établies , type parrainages ORIGIN. 
 

Atelier C: Atouts, contraintes et facteurs de succès des démarches 
qualité 
 
Président: L. Saad, Ministère de l’Agriculture et de la Pêche Maritime, Maroc 
Rapporteur : J.P. Boutonnet, Institut National de la Recherche Agronomique (INRA) 
 
Partant de l’expérience du Centre de Coopération Internationale en Recherche Agronomique 
(CIRAD), de AGRIDEA (Suisse) et de l’université Akdeniz (Turquie), l’atelier a fait ressortir 
un certain nombre d’atouts, contraintes et facteurs de succès des démarches de qualité liée 
à l’origine, relatifs aux aspects suivants : 
 
i) Contexte – Dans un contexte de globalisation des marchés et d’évolution des préférences 
des consommateurs (liées à la santé, aux critères sociaux et aux identités culturelles), deux 
grands types de stratégies d’entreprise s’imposent : la stratégie de coût (faire le même 
produit moins cher) et la stratégie de la différenciation faire un produit différent). Le paradoxe 
de Porter décrit bien ce dernier aspect « Dans l’économie globale, les avantages compétitifs 
pérennes reposent de plus en plus sur des données locales – savoirs, relations, motivation – 
que des rivaux distants ne peuvent pas égaler ». 
 
ii) Produit et son territoire – La question de la spécificité du produit pour sa reconnaissance 
(qu’est ce qui fait ce produit est unique et comment sont construites ses caractéristiques en 
lien avec le terroir ?) est fondamentale. Cette spécificité doit être maintenue dans la filière, 
ce qui impose la nécessité d’avoir un système de traçabilité et d’étiquetage.  
 
iv) La filière et son organisation – Un facteur de succès important est la forte motivation d’un 
groupe d’acteurs pour créer ou rapatrier de la valeur basée sur les ressources locales. La 
menace d’usurpation et de fraudes constitue généralement une motivation souvent forte. Il y 
a la nécessité  d’impliquer tous les maillons de la chaîne, de la production à la 
commercialisation, pour construire (et respecter) la qualité du produit final. Cela implique un 
montage complexe de plusieurs organisations complémentaires (coopératives, associations, 
syndicats, organismes de régulations, etc). 
 
v) Institutions – sur les aspects institutionnels, il a été souligné l’importance d’assurer la 
cohérence avec les autres règlementations. Un problème important a été relevé, celui de 
l’homonymie possible d’indications géographiques, par exemple entre pays transfrontaliers 
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(e.g. Chypre-Grèce-Turquie, France-Suisse, France-Espagne). La complémentarité des 
rôles du Ministère de l’agriculture (connaissances techniques) et de l’entité responsable de la 
Propriété Intellectuelle (enregistrement, protection) a été reconnue.  
 
vi) Consommateur – Il a été rappelé le rôle de l’identité et de la culture dans l’alimentation, 
ce qui contribue à l’importance de la préservation des produits de qualité liée à l’origine. De 
tels produits s’adressent à des consommateurs capables de reconnaître la spécificité, et 
donc d’une certaine manière « compétent » ou connaisseur, « au-delà du savoir faire il y a 
un savoir consommer », d’oú l’importance de l’information du consommateur, voire de 
l’éducation. L’étiquetage est important pour informer de la spécificité du produit, et joue un 
rôle en terme de garantie, remplaçant la confiance interpersonnelle qui existe entre 
producteurs et consommateurs de proximité. Un autre élément important lié aux 
consommateurs est de mesurer leur connaissance du produit (réputation du nom) et leur 
intérêt (sont ils prêts à payer plus cher ?) via des enquêtes consommateur.  
 
vii) Identification de facteurs clefs et éléments à prendre en compte – Les points critiques 
suivants ont été définis :  

• dans la mise en place de la démarche : 
o accord sur la définition des étapes ;  
o explicitation, identification des spécificités (en comparaison aux imitations ou 

produits de même catégorie) ; 
• pour le choix de la stratégie de marché:  

o problèmes liés à la concurrence entre plusieurs signes ou plusieurs régions ; 
o choix du signe, selon le type de marché ; 

• dans l’élaboration du cahier des charges : 
o mise en place de la traçabilité ; 
o gestion du risque d’exclusion de producteurs aux produits non conformes; 
o variété, hétérogénéité des produits (marge de différenciation interne).  

 
 
viii) Proposition de méthodologie d’action – La démarche mise en oeuvre au Liban a été 
prise comme exemple de méthodologie de développement d’indications géographiques au 
niveau national avec les étapes suivantes:  

1- Inventaire des produits potentiels “IG-isables” 
2- Sélection sur la base d’une analyse confirmant la notoriété auprès des  
consommateurs et choix de la cible 
3- Identification d’un “noyau” de producteurs- innovateurs et motivés 
4- Organisation formelle d’un groupement avec appui à l’élaboration du cahier des 
charges  (« expliciter l’implicite ») et à la délimitation de la zone  
5- Dépôt de la demande dé enregistrement.  

 
 
 

Atelier D : Expériences intéressantes de coopération. 
 
Président : S. Villers, Ministère de l’Agriculture Français 
Rapporteur : C. Perraud, producteur et expert pour la mise en place d’indications 
géographiques. 
 
A partir de trois expériences autour de produits alimentaires de qualité, la Coopération entre 
la Champagne Ardennes et la région de l’Oriental Oujda, la Coopération entre CTM Altro 
Mercato et la coopérative de safran de Taroudant (Maroc) et la Coopération entre la région 
des Pouilles (Italie) et la région Idleb (Syrie) sur la route de l’huile d’olive, l’atelier s’est 



 

 19

attaché à dégager les facteurs d’une dynamique de coopération, les questions qui peuvent 
émerger dans le processus de mise en œuvre et les pistes de réussite des démarches 
engagées. 
 
Les termes de référence de la coopération diffèrent largement entre ces expériences. Des 
modalités d’action ou la nature des obstacles rencontrés sont donc spécifiques à chacune 
d’elles. Toutefois il ressort des exposés présentés au cours de l’atelier, une convergence 
d’analyse sur les différents vecteurs de réussite. C’est le premier enseignement de ces 
coopérations initiées autour du développement des produits de qualité en Méditerranée. 
 
La reconnaissance de facteurs identitaires partagés entre les acteurs de la coopération 
apparaît comme une condition essentielle à l’élaboration d’un processus de coopération. Et 
dans les trois cas, les synergies se sont créées, non autour d’une approche sectorielle des 
produits mais bien d’une approche territoriale avec cependant des angles de vue différents : 

• plutôt culturel pour la coopération Italie/Syrie (culture méditerranéenne),  
• plutôt institutionnel pour celle entre la France et le Maroc (affirmation de l’identité 

régionale)  
• ou plutôt économique et social pour celle entre l’Italie et le Maroc (une collaboration 

économique pour un futur plus solidaire). 
 
Le processus doit par ailleurs être structuré avec des intervenants identifiés et une 
méthodologie affichée entre : les étapes d’analyse, les actions de mobilisation des 
partenaires, les actions de formation, les instruments de pérennisation de la démarche. Dans 
tous les cas, il apparaît que celui qui met à disposition une part de son expérience doit être 
en mesure d’offrir du temps sur plusieurs mois, voire années, et de l’écoute. 
 
Du temps et de l’écoute car l’une des principales difficultés rencontrées est le manque initial 
d’organisation des différentes catégories d’acteurs. Il s’agit notamment d’impliquer les 
producteurs sur lesquels reposera l’appropriation pérenne de l’identité des produits. Cette 
implication passe naturellement par la capacité à démontrer rapidement que les disciplines 
de production liées à l’obtention d’une reconnaissance officielle pour un produit, procurent un 
bénéfice financier pour le producteur. Il faut donc que la démarche génère des résultats 
commerciaux et qu’elle veille conjointement à une juste répartition de ces résultats de 
l’amont à l’aval. 
 
Les expériences ont souligné les atouts d’une coopération relative à la commercialisation 
dont la prise en compte essentielle est souvent sous-estimée. Les appuis apportés dans ce 
domaine concernent notamment les études de marché, la valorisation par les modes de 
présentation, le savoir faire commercial avec en particulier l’établissement de rapports de 
confiance, la communication auprès du consommateur. 
 
Au delà de l’expertise ponctuelle apportée, il importe que le processus de coopération 
permette aux acteurs d’acquérir une maîtrise pérenne du développement de leur production. 
L’identification des besoins en formation et l’aide à leur mise en œuvre sont en conséquence 
des étapes essentielles du processus. Ont été cités par exemple des besoins dans les 
domaines sanitaire, organoleptique, et liés au contrôle ou encore à l’emballage.  
 
Mais une coopération menée au niveau local sur les produits de qualité doit aussi pour 
réussir, être en synergie avec une volonté nationale de mise en place du cadre 
réglementaire pour la reconnaissance de ces produits et leur valorisation au service d’une 
politique publique de développement rural.  
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3. Evénements parallèles et exposition  
 
Pendant le séminaire deux événements parallèles et une exhibition de produits de la 
Méditerranée ont été organisés. 
 
Le premier événement a présenté l’outil « cybermontagne » (www.cybermontagne.org) 
développé en partenariat par le CIHEAM et le FAO avec le but de valoriser les produits de 
montagne du sud est de la Méditerranée (voir présentation). Cybermontagne est à la fois un 
système d’information sur les produits de montagne de quatre pays de la Méditerranée 
(Algérie, Maroc, Liban et Syrie) et un outil d’identification et d’accompagnement de projets 
pour la valorisation de ces produits. L' « utilisateur public » peut avoir accès aux actualités, 
des fiches produits/services identifiant les produits, leur localisation, les références 
bibliographiques et l'album photo. Un espace de travail donne accès aux « utilisateurs 
membres » avec des informations plus détaillées ou réservées comme les informations sur 
le prix des produits ou l’annuaire avec les contacts de tous les acteurs locaux et 
internationaux impliqués. 

Le deuxième événement a permis de présenter les actions de Slow Food en Méditerranée. 
L’objectif de Slow Food, qui a été fondé à Paris en 1989 et qui compte 82.000 adhérents 
dans 129 pays et 800 conviviums environ,  est de développer un modèle d'agriculture moins 
intensif, afin de préserver et d'améliorer la biodiversité ainsi que d'offrir des perspectives 
pour les régions peu développées. Slow Food appuie les producteurs-artisans de 
l'agroalimentaire dans leur production de qualité et encourage les initiatives de solidarité 
dans le domaine alimentaire.  

L’exposition de produits de terroir offerts par les participants (ex. raisins secs, abricots, 
figues sèches, noisettes, loukoums, pistaches, pâtisseries, fromage et yaourt, vins, huile 
d’olives, biscuits secs ou moelleux, grenades, dattes, …)  a permis d’illustrer, au travers des 
plaisirs visuel et gustatif, la thématique du séminaire, la richesse et diversité des produits de 
la Méditerranée.   

 

V. Conclusions et perspectives  
 
 
La dernière session : « Discussions des parties prenantes sur les perspectives de 
coopération pour le développement des produits de qualité en Méditerranée », visait à 
la fois à conclure sur les différents éléments présentés et discutés pendant les deux jours et 
envisager des perspectives de développement, en particulier au travers des coopérations 
possibles dans les pays de la Méditerranée entre les parties prenantes. 
 
La table ronde, présidée par M. Achouri de la FAO, était constituée des représentants de :  

• Maroc – Tunisie – Turquie – Algérie – Jordanie – Syrie – Liban – France – Italie – 
Espagne – Chypre  

• la Commission Européenne  
• la Fédération internationale des producteurs agricoles, Origin, Slow Food, CIHEAM, 

CTM Altro Mercato, Arc Latin  

L’objectif du séminaire en termes d’échanges d’expérience et de collecte 
d’informations a été largement atteint avec la richesse des présentations et des 
discussions avec les participants.  
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Concernant les leçons tirées des ces échanges d’expériences de connaissances, elles 
peuvent être résumées aux niveaux institutionnel et local. 
 

1) Enseignements au niveau institutionnel et juridique 
 

• Il a été souligné la nécessité de bien définir le rôle des différentes institutions et leur 
coordination, notamment en ce qui concerne les secteurs de l’agriculture et de la 
propriété intellectuelle. En particulier une telle coordination doit permettre d’associer 
les initiatives législatives de protection aux politiques publiques de développement 
rural, tout en assurant une cohérence avec les autres réglementations. 

 
• Par ailleurs il a été reconnue l’importance du rôle des institutions publiques dans 

l’élaboration et l’évaluation des demandes de reconnaissance des indications 
géographiques (cahier des charges et délimitation des aires géographiques), choix 
de l’outil approprié et leur coexistence (marque, IG), certification, contrôle… Etant 
donné le développement relativement récent de ces approches dans le pourtour Sud 
Est de la Méditerranée, le renforcement des compétences dans ces domaines est 
souhaitable.  

 
• Enfin, il a été rappelé l’intérêt de développer des échanges pour stimuler des 

démarches comparables au sein des pays de la Méditerranée qui présentent une 
richesse patrimoniale et culturelle commune. La reconnaissance mutuelle entre pays 
et l’adhésion dans les Accords internationaux ont été citées comme des étapes 
nécessaires.  

 
 

2) Enseignements au niveau de la démarche locale 
 
Différents points critiques dans la mise en place d’indications géographiques au niveau local 
ont été abordés lors du séminaire. Concernant l’accès aux marchés, le manque 
d’informations et de capacité de gestion a été vu comme un problème important. En ce qui 
concerne l’organisation des acteurs: une motivation importante est nécessaire afin 
notamment de réussir le montage complexe et la coordination de plusieurs organisations 
complémentaires (coopératives, associations, syndicats, organismes de régulation etc.). 
L’entente avec les acteurs de l’aval est essentielle pour permettre la commercialisation de 
produits de qualité spécifique. Le type de relations verticales au sein de la chaîne de valeur 
est déterminant en termes de répartition de la valeur et la reconnaissance du rôle des 
producteurs dans la spécificité du produit peut contribuer à un meilleur pouvoir de 
négociation.   
 
Concernant les produits, il a été souligné l’importance de la réputation à la base de la 
reconnaissance officielle. De plus, le cahier des charges qui définit la spécificité du produit 
est un outil fondamental pour caractériser et justifier le lien à l’origine, différencier le produit 
et protéger sa réputation: les points clefs doivent pouvoir être contrôlés, de manière interne 
et externe.     
 
Enfin, il a été rappelé que si les démarches sont longues, elles relèvent aussi du long terme, 
pour contribuer à préserver et valoriser les produits traditionnels pour les générations 
futures. Il est important d’accompagner le processus d’information auprès des 
consommateurs pour le sensibiliser à la signification du signe de qualité et l’appréciation des 
caractéristiques particulières des produits de qualité liée à l’origine. 
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Là aussi des échanges et rencontres entre les acteurs, que ce soit Sud-Sud ou Nord-Sud ont 
été appuyés.  
 

3. Perspectives  
 
Enfin en termes de perspectives, il a d’abord été recensé les besoins des pays et des 
acteurs. Au niveau institutionnel, un appui pour la mise en œuvre d’un dispositif complet de 
reconnaissance et protection des indications géographiques pour des produits agricoles et 
alimentaires, a été souvent cité, en particulier pour le renforcement des compétences et la 
formation d’experts sud-méditerranéens. L’approche régionale méditerranéenne a été 
sollicitée et notamment en lien avec la rive Nord en vue d’une reconnaissance mutuelle entre 
les pays, par exemple au travers de l’Accord de Lisbonne. Un appui pour l’accompagnement 
des filières agricoles et agroalimentaires, notamment en termes de diffusion d’information, de 
sensibilisation et d’accompagnement a également été considéré. 
 
Les propositions d’actions ont alors été considérées : 
 
Concernant la reconnaissance mutuelle avec l’Union européenne, des accords de protection 
peuvent être passés et doivent être envisagés dans les législations nationales. Un appui à la 
mise en œuvre peut être prévu dans les “Plan d’actions” associés aux négociations dans la 
mesure où le sujet est défini comme prioritaire. 
 
Les coopérations entre collectivités territoriales Nord-Sud de la Méditerranée (Arc Latin) 
peuvent être développées et renforcées entre les pays pour appuyer les démarches au 
niveau local. Les organisations de producteurs (FIPA, Origin) représentent aussi des 
partenaires importants pour développer des échanges, renforcer les capacités des 
agriculteurs (qualité, accès aux marchés…) et l’assistance aux démarches. 
 
En termes de formation et d’expertise au niveau Méditerranéen le CIHEAM propose une 
formation longue et courte dans le domaine de la qualité et dispose d’un réseau d’experts.  
 
La FAO dispose de fonds pour des projets de coopération technique (TCP) qui peuvent être 
mis à disposition dans la mesure où une requête des gouvernements, sur le sujet jugé 
comme prioritaire, est faite. De plus, des projets peuvent être montés en collaboration avec 
d’autres partenaires. 
 
La FAO a indiqué qu’elle ferait son possible pour répondre aux demandes par pays et/ou au 
niveau régional ou sub-régional en termes de coopération technique, et en lien avec les 
autres partenaires disposés. 
 
Comme suite aux requêtes formulées par les gouvernements, plusieurs projets de 
coopération technique ou missions d’évaluation ont été lancés par la FAO : 

• Maroc : reconnaissance de Signes Distinctifs d'Origine et de Qualité des produits 
agricoles et des denrées alimentaires 

• Maroc : renforcement des capacités locales pour développer les produits de qualité 
de montagne - Cas du safran 

• Tunisie : appui au développement et à la mise en place d’un système de contrôle des 
produits de qualité liée à l’origine 

• Jordanie: appui à la mise en oeuvre du cadre institutionnel pour les démarches de 
qualité liée à l’origine 

• Liban: promotion des produits de montagne de qualité, au travers le cas du 
« Labneh ». 
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Annexes 1 :  Programme 
 

LES PRODUITS ALIMENTAIRES DE QUALITE  
LIEE À L’ORIGINE ET AUX TRADITIONS EN MEDITERRANEE 

 
SEMINAIRE  

MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PECHE MARITIME  
DU MAROC/FAO 

  
8-9 novembre 2007 - Casablanca, Maroc 

PROGRAMME 
 

JEUDI 8 NOVEMBRE 

8.30 – 9.00 Inscription des participants 

9.00 – 10.00 Cérémonie d’ouverture et objectifs du séminaire 

• M. Marghi, Secrétaire Général du Ministère de l'Agriculture et de la Pêche Maritime  

• H. Halila, Représentant de la FAO au Maroc   

• E. Vandecandelaere, FAO, Service de la qualité des aliments et des normes alimentaires, A. Baldascini, FAO 
Service de la conservation des Forêts 

10.00 – 10.30 Pause café 

10.30 – 11.30 Séance plénière: développement des produits de qualité : enjeux pour la Méditerranée   

PRÉSIDENT: A. Hilali, Ministère de l’Agriculture et de la Pêche Maritime, Maroc 

• Identité et qualité des produits alimentaires méditerranéens, B. Hervieu, Secrétaire Général du Centre 
International des Hautes Etudes pour l’Agriculture Méditerranéenne (CIHEAM) 

• La politique européenne de qualité : quel lien avec le partenariat Euro-Méditerranéen, N. Verlet, chef du 
service de la politique de voisinage, Direction Générale de l’Agriculture et du développement rural de la 
commission Européenne. 

11.30 – 12.30 Séance plénière: Qualité liée à l’origine: contexte institutionnel et politiques publiques (1) 

PRÉSIDENT: B. Hervieu, CIHEAM  

• Les indications géographiques comme propriété intellectuelle: protéger la réputation des produits de qualité, 
MP. Rizo, Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) 

• L’exemple du Maroc, L. Saad, Ministère de l’Agriculture et de la Pêche Maritime, Maroc 

12.30 – 13.00  Présentation des stands sur les produits de qualité  

13.00 – 14.00 Repas 

14.00 – 15.00 Séance plénière: Qualité liée à l’origine : contexte institutionnel et politiques publiques (2) 

PRÉSIDENT: N. Verlet, Commission Européenne 

• Définition des rôles institutionnels, J.P. Boutonnet, Institut National de la Recherche Agronomique (INRA 
France), H. Ilbert, Institut Agronomique Méditerranéen (IAM Montpellier) 

• Panorama de la situation en Méditerranée, E. Vandecandelaere, A. Baldascini, FAO  

15.00 – 17.00 Sessions parallèles: Les mécanismes locaux et institutionnels pour le développement  
                          des produits de qualité  

Atelier A: Mise en place et fonctionnement du cadre institutionnel et légal 
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PRESIDENT: MP. Rizo, WIPO 
RAPPORTEUR: F. Brand 

• Présentation de la situation institutionnelle en Turquie  
• Présentation de la situation institutionnelle en Tunisie  
• Présentation de la situation institutionnelle au Liban  
• Présentation de la situation institutionnelle en Jordanie 
• Discussion 

Atelier B: Développement des produits de qualité au niveau local 

PRÉSIDENT: H. El Dahr - FIPA 
RAPPORTEUR: H. Devautour, CIRAD 

• Présentation de la crevette royale de Gabès et autres produits en Tunisie, A. Toukabri, Agence de Promotion 
et des Investissements Agricoles (APIA) 

• «Vers une Appellation d’Origine Contrôlée de l’huile d’olive : Cas du terroir Tyout région d’Essaouira, 
Maroc», A. Elantari, Institut National de la Recherche Agronomique (INRA ; K. Hidane, Direction Provinciale 
d’Agriculture d’Essaouira (DPA) 

• Présentation de la situation en Algérie et de la démarche sur la datte Deglet Nour, B. Ait Ali, Chambre 
d’agriculture nationale d’Algérie  

• Discussion 

17.00 – 18.30 Evénement parallèle: Présentation de la Plateforme d'information sur les produits de 
                         qualité de montagne en Méditerranée (projet FAO-CIHEAM). 

VENDREDI 9 NOVEMBRE 

9.00 – 10.00 Synthèse et conclusions des ateliers A et B   

 PRÉSIDENT: M. Achouri, FAO 

10.00 – 10.30 Pause café  

10.30 – 12.30 Sessions parallèles : Des actions clefs pour le développement des produits de qualité.  

Atelier C: Atouts, contraintes et facteurs de succès des démarches qualité 

PRÉSIDENT: L. Saad, Ministère de l’Agriculture et de la Pêche Maritime, Maroc 
RAPPORTEUR : J.P. Boutonnet, INRA 

• Conditions d’émergence des produits de qualité, H. Devautour, Centre de coopération internationale en 
recherche agronomique (CIRAD), France 

• Identification des produits de qualité au Liban, F. Brand, Agridea, Suisse 
• Produits de qualité en Turquie, Y. Tekelioglu, Akdeniz University 
• Discussion 

Atelier D: Expériences intéressantes de coopération 

PRÉSIDENT:  Z. Charrouf, Université Mohamed V, Rabat 
RAPPORTEUR : S. Villers, Ministère de l’Agriculture Français 

• Coopération entre la Champagne Ardennes, C. Perraud (France) et la région de l’Oriental Oujda, M. Zaoui, 
Institut Régional de Coopération Développement (IRCOD) (Maroc) 

• Coopération entre CTM Altro Mercato et la coopérative de safran de Taroudant (Maroc), V. Calamaro (CTM 
Altro Mercato) N. Maes (Migration et développement) 

• Coopération entre la région des Pouilles (Italie) et la région Idleb (Syrie) sur la route de l’huile d’olive, A. 
Antonelli (CIHEAM) 

• Discussion 

12.30 – 13.00 Evènement parallèle: présentation des actions de Slow Food en Méditerranée, S. Beccaria.  

13.00 – 14.00 Repas 

14.00 – 15.00 Synthèse et conclusions des ateliers C et D 

15.00 – 16.30 Discussions des parties prenantes sur les perspectives de coopération pour le 
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                          développement des produits de qualité en Méditerranée   

PRÉSIDENT: M. Achouri, FAO 
Panel de parties prenantes :   

• Commission européenne 
• Pays: Maroc – Tunisie – Turquie – Algérie – Jordanie – Syrie – Liban – France – Italie – Espagne – Chypre  
• Fédération internationale des producteurs agricoles, Origin, Slow Food, CIHEAM, CTM Altro Mercato, Arc Latin 

16.30 – 17.00 Pause café  

17.00 – 17.30  Conclusions et perspectives  
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Annexes 2 :  Liste des participants 
 
 
Nombre Titre Organisation Pays Téléphone Email 

Abderrahmane Hilali  Directeur de la Protection de 
Végétaux, des Contrôles 
Techniques et de la 
Répression des Fraudes 

Ministère de l'Agriculture, 
du Développement Rural 
et des Pêches Maritimes 

Maroc  

+ 212 37 29 75 43 ahilali@menara.ma 

Saad Lhousaine Chef de la Division de la 
Répression des fraudes 

Ministère de l'Agriculture, 
du Développement Rural 
et des Pêches Maritimes 

Maroc  
+ 212 37 297546 saad_lho@yahoo.fr 

Mohamed Habib Halila Représentant FAO Maroc FAO - 
+ 212 37 653779 Habib.Halila@Fao.Org 

Moujahed Achouri Chef du service de 
conservation de forets 

FAO - 
+ 39 06 57054085 moujahed.achouri@fao.org  

Alexia Baldascini Responsable du programme 
« Produits de Montagne »  

FAO (FOMD) - 
+ 39 06 57053172 alexia.baldascini@fao.org 

Émilie Vandecandelaere Coordinatrice du programme 
"qualité spécifique liée à 
l'origine"  

FAO (AGNS) - 
+ 39 06 57056210 emilie.vandecandelaere@fao.org 

Eva Galvez  Fonctionnaire chargé de la 
commercialisation agricole 

FAO (AGSF)  
 

- 
+39 06 57055262 Eva.GalvezNogales@fao.org 

Takahatake Takashi ADRD - Chargé du projet 
régions de montagne 

FAO (ESAW) - 
+39 06 57056246 takashi.takahatake@fao.org 

Daniele Manzella  FAO (LEGN)  - 
+ 39 0657056180 

daniele.manzella@fao.org 
 

Marco Perri   FAO (FOMD)  - + 39 0657055 291 marco.perri@fao.org 

Nicolas Verlet  Chef du service de la politique 
de voisinage  

Commission Européenne  - 
 nicolas.verlet@ec.europa.eu 

Bechra Ait Ali Secrétaire Général Chambre Nationale Algérie + 213 21 210044 aitalislimane.b@gmail.com 
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Nombre Titre Organisation Pays Téléphone Email 

d’Agriculture 

Benissad Mokrane  Sous Directeur 
 

Ministère de la Pêche et 
des Ressources 
Halieutiques 
 

Algérie 
+ 21321433183 

 
mbenissad@hotmail.com 

Maria Neocleous Fonctionnaire agricole Ministère de l’Agriculture, 
des ressources naturelles 
et de l'environnement 

Chypre  
+35722 408519 mneocleous@da.moa.gov.cy 

Alberto López García-Asenjo 
 

Représentant Permanent 
Adjoint 

Représentation 
permanente de l’Espagne 
auprès de la FAO  

Espagne  
 repfao@maparoma.191.it 

Hiba El Dahr Coordinateur Régional pour la 
Méditerranée 
 

Fédération Internationale 
des Producteurs Agricoles 
 

France 
+33 145 260553 

hiba.eldahr@ifap.org 
 
 

Philippe Decesse Direction générale des 
politiques économique et 
internationale  

Ministère de l’Agriculture France  
+33 1 49 55 45 63 philippe.decesse@agriculture.gouv.fr 

Sophie Villers Présidente de la Commission 
« Europe et international » 

Conseil général de 
l’agriculture, de 
l’alimentation et des 
espaces ruraux 

France 

+ 33 1 49555660 sophie.villers@agriculture.gouv.fr 

Charles Perraud  Consultant IG Comprendre les Territoires  
Région Champagne 
Ardennes  

France 
+ 33 06 07030202 chperraud@gmail.com 

Jean-Claude Dammerey Conseiller Régional (Président 
de la commission Affaires 
Européennes et 
Internationales) 

Conseil Régional 
Champagne-Ardenne 

France 

+ 33 3 26703181 dammerey@wanadoo.fr 

Abderrahim EL Khantour Responsable du Pôle Relations 
Internationales et 
Coopération Décentralisée 

Conseil Régional 
Champagne-Ardenne 

France 
+ 33 3 26706618 

aelkhantour@cr-champagne-
ardenne.fr 

Jessica Sylla Assistante du Pôle Relations 
Internationales et 
Coopération Décentralisée 

Conseil Régional 
Champagne-Ardenne 

France 
+ 33 3 26703181 jsylla@cr-champagne-ardenne.fr 
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Nombre Titre Organisation Pays Téléphone Email 

Christelle Labernède Chef de secteur 
agroalimentaire 

Ambassade de France 
Mission Economique de 
Rabat 

France 
+212 37 68 99 05 

Christelle.labernede@missioneco.org 
 

Bertrand Hervieu Secrétaire Général Centre International des 
Hautes Études 
Agronomiques (CIEHAM) 

- 

+33 1 53 23 91 04 hervieu@ciheam.org 

Marie Paule Rizo  Juriste principal 
Division du droit et des  
classifications internationales 
 

Organisation Mondiale de 
la Propriété Intellectuelle 
(OMPI) 

- 

+ 41 22 3389499 MariePaule.Rizo@wipo.int 

Frédéric Brand  Expert  AGRIDEA  Suisse  
 

+ 41 79 3728232 Frederic.Brand@agridea.ch 

Hubert Devautour Directeur, Unité Mixte de 
Recherche Innovation 

Centre de Coopération 
Internationale en 
Recherche  
Agronomique pour le 
Développement (CIRAD) 

France 

+ 33 499 612063 Hubert.devautour@cirad.fr 

Jean-Pierre Boutonnet Expert  INRA-SAD France 
+336 88169112 

Boutonnet@supagro.inra.fr 
 

Mailys Luye Consultant IAM - Montpellier France 
+33 (0)4 67 04 60 52 luye@iamm.fr 

Hélène Ilbert  IAM - Montpellier France  
 ilbert@iamm.fr 

Said Chatibi Chercheur  INRA Corse  France  
+336 70477403 chatibi@corte.inra.fr 

Bernard Roux  Professeur  INA PG  France  
 bernard.roux@inapg.inra.fr 

Annarita Antonelli Consultant IAM - Bari Italie +39 080 4606318 annarita@iamb.it 

Walter Scerrara Premier Secretaire Ambassade d'Italie au 
Maroc 

Italie 
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Nombre Titre Organisation Pays Téléphone Email 

Valeria Calamaro Responsable développement 
des produits et marketing 
alimentaire 

CTM Altromercato Italie 
+39 045 8222 656 valeriacalamaro@altromercato.it 

Simone Beccaria Point Focal Pays Africains 
Francophones  

Slow Food Italie 
+39 0172 419749 s.beccaria@slowfood.it 

Vittorio Caponigro Directeur 
Centre de Recherche de 
Horticolture 

Délégué du Ministère de 
l’Agriculture 

Italie 
+ 39 089 386211 vittorio.caponigro@enetecra.it 

Alessandro Mazzoli Président de la Province de 
Viterbo 
Président du Groupe de 
Travail Térroire et 
Développement Durable (Arc 
Latin) 

Province de Viterbo Italie 

+39 0761 3131 presidente@provincia.vt.it 

Luciano Dottarelli Directeur General de la 
Province de Viterbo 
Président du Groupe de 
Travail Térroire et 
Développement Durable (Arc 
Latin) 

Province de Viterbo  
Arc Latin 

Italie 

+39 0761 3131 direttoregenerale@provincia.vt.it 

Giuseppe Fraticello Responsable Arc Latin de la 
Province de Viterbo 

Arc Latin Italie 
+39 0761 313711 g.fraticello@provincia.vt.it 

Federica Lupino Responsable des relations de 
presse 

Province de Viterbo Italie 
+39 0761 313347 ufficiostampa@provincia.vt.it 

Sulaiman Alrkaibat Directeur, Unité des accords 
commerciaux 

Ministère de l’agriculture Jordanie 
+ 962 6 5686151 alrkaibat@moa.gov.jo 

M. Aloran Directeur Générale Union des agriculteurs 
jordaniens  

Jordanie  
 JFU@accessme.com.jo 

Ave Khoury Chef de Service de l' 
Economie, Industrie & 
Marketing 

Ministère de l'Agriculture Liban 
+961 1 849626 

avekh13@hotmail.com 
akhoury@agriculture.gov.lb 

 
Ghayth Maalouf 

 
Président  

Association cooperative 
agricole de Rachaya 

Liban 
961-3-750470 ghaythmaalouf@hotmail.com 

Abdelaziz Mimouni Ingénieur en Chef INRA-Centre Régional Maroc + 212 28 240326 mimouniabdelaziz@yahoo.fr 
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Nombre Titre Organisation Pays Téléphone Email 

Agadir 

Abderraouf El Antari  Institut Nationale de 
Recherche Agricole (INRA 
– Maroc) 

Maroc 
+212 24 447882 a_elantari@yahoo.fr 

Mohammed Zaoui  Chef de la délégation à Oujda Région Oujda Maroc + 212 444 01782 ircod@menara.ma 

Nadia Bentaleb Directrice Migrations et 
Développement 

Maroc 
+ 33 495 068022 Nadia.bentaleb@migdev.org 

Zoubida Charrouf  Vice présidente, Région 
Méditerranée  

ORIGIN Maroc  + 212 61 372142 
 

zcharrouf@yahoo.fr 

Mina ait el Moudden Directrice UCFA  Union des coopératives 
Tissaliwine 

Maroc  
+ 212 28 235279 ucfa@menara.ma 

Tayeb RHAFES Président de la Région de 
l’Oriental 

Région de l’Oriental Maroc 
+ 212 36688770  

Abderrahmane Mejdoubi Prémier Vice Président Chambre Agricole Oujda Maroc + 212 61262747 rkiz@msn.com  

Mohammed Khiar Ingénieur Agronome Direction Provinciale 
d’Agriculture - Oujda 

Maroc 
+ 212 61.13.93.10  

Said Aourchan 
 
 

Ingénieur 
 

Office Régional de Mise en 
Valeur Agricole de la 
Moulouya  

Maroc 
+ 212 70 21 44 46 

Ormvam2@menara.com 
saourchan@yahoo.fr  

Faten Hamed Chef Division Technologie 
Alimentaire 

Ministère de l’agriculture Syrie 
+ 963944768895 majed.rm@mail.sy    

Tarek Chiboub Directeur Contrôle de la 
Qualité 

Ministère de l’Agriculture Tunisie 
+ 216 989 23549 tarechib@yahoo.fr 

Abdelmoumen Toukabri  administrateur en chef  Agence des Promotions et 
des Investissements 
Agricoles (APIA) 

Tunisie 
+216 71 771 300 jawher20002000@yahoo.fr 

Louhichi Riadh  
 

ingénieur consultant Groupement 
interprofessionnel des 
viandes rouges et du lait 

Tunisie 
+216 71 28 25 11 rlouhichi6@yahoo.fr  

Ahmed Slimene ingénieur consultant Groupement 
interprofessionnel des 
viandes rouges et du lait 

Tunisie 
+216 71 28 62 48 a_slimene@yagoo.com  

Hammami Karim   Groupement Tunisie +216 71 786 976 gip.peche@planet.tn  
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interprofessionnel des 
produits de la pèche 

Rabii Tarek   groupement 
interprofessionnel des 
fruits 

Tunisie 
+216 717 88 423 tarekabrii@hotmail.com  

Gonca Illicali Expert de marque  Département de marques, 
Institut turquoise de 
brevets 

Turquie 
+ 90 12 3031293 gonca.ilicali@tpe.gov.tr 

Aysu Memissevil Direction générale Ingénieur 
des produits alimentaires, 
pour le contrôle et la 
protection des aliments  

Ministère de l’agriculture Turquie 

+90 312 4174176 aysum@kkgm.gov.tr 

Yavuz Tekelioğlu  Professeur  Université Akdeniz Turquie + 90 242 3102198 tekelioglu@akdeniz.edu.tr 

H.Rana Demirer Assistante de recherche Université Akdeniz Turquie + 90 242 3101898 ranademirer@akdeniz.edu.tr 

Dr. Manal Abdel Motalea 
Atwa 

Chercheur  Centre de Recherche en 
Agriculture 

Egypte  +202 35 73 22 80  
 

manal_atwa@yahoo.com 

Chimmi Hammadi  Expert Organisation des Nations 
Unies pour le 
Développement Industriel . 

- 
  

Chouibani Mekki DPVCTRF Chef de division  Maroc       037.29.81.50  

Aouji Mostafa DPVCTRF Chef de service Maroc       037.29.81.50  

Ihlal Lahcen DPVCTRF Chef de service Maroc       037.29.81.50  

Bendriss khadija DPVCTRF Cadre Maroc       037.29.81.50  

El Hajjab Amina DPVCTRF Cadre Maroc       037.29.81.50  

Kenna Mostafa DPVCTRF Cadre Maroc       037.29.81.50  

Smih Mohammed DPVCTRF Cadre Maroc       037.29.81.50  

Echenaoui Souad DPVCTRF Cadre Maroc       037.29.81.50  

SAMHALE Lhoussine 
 

Direction de la Production 
Végétale ( DPV) 

Chef de service   
 

KARFAL Brahim Direction de l’Elevage(DE)  Cadre    

BOUZID Ottman Direction des Affaires 
Administratives et 

Chef de division   
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Juridiques (DAAJ) 

Lahoussine LOUDIYI  Direction de 
l’Enseignement, de la 
Recherche et du 
Développement (DERD) 

Cadre   

 

Samir Hamliri Cadre Etablissement 
Autonome du Contrôle 
et de la Coordination 
des Exportations 
(EACCE)  

  

 

AIT EL MEKKI Akka Cadre Ecole Nationale de 
l’Agriculture de Meknès 
(ENA) 

  
 

Salih Ghizlan Cadre Institut National de la 
Recherche 
Agronomique (INRA) 
Rabat 

  

 

 
 
 
Zahra AIT BELLA 

 
 
Cadre 

Offices Régionaux de la 
Mise en Valeur Agricole:  

TAFILALET 
OUARZAZATE 
AGADIR 
HAOUZ 
LOUKOUSS 

  

 

El Otman Abdelkader Directeur Directions provinciales 
de l’Agriculture 
MARRAKECH  

Maroc   
 

Hassani Mostafa Directeur Directions provinciales de 
l’Agriculture CASABLANCA  

Maroc   
 

enradouane Faraj Chef de service RF Directions provinciales de 
l’Agriculture AZILAL 

Maroc   
 

CHRIFI Jamal Chef de service RF Directions provinciales de 
l’Agriculture MISSOUR  

Maroc   
 

Larbaoi Mohamed Chef de service RF Directions provinciales de 
l’Agriculture KHEMISSET 

Maroc   
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Nombre Titre Organisation Pays Téléphone Email 

MTALAA Abdelkrim Chef de service RF Directions provinciales de 
l’Agriculture MEKNES 

Maroc   
 

Grimit Laârbi Chef de service RF Directions provinciales de 
l’Agriculture KHENIFRA 

Maroc   
 

El Ghazi Jamal Chef de service RF Directions provinciales de 
l’Agriculture EL HAJEB 

Maroc   
 

Kamal Hidane Directeur Directions provinciales de 
l’Agriculture ESSAOUIRA 

Maroc   
 

Mohamed Toumi Directeur Directions provinciales de 
l’Agriculture TAOUNATE 

Maroc   
 

Mme Hanane Fouzia  La Fondation Mohamed 
Vi Pour La Recherche Et 
La Sauvegarde De 
L’arganier 

  

 

Mme HROUCH Martine  Secrétariat Général du 
Gouvernement (SGG) 

  
 

Mme MOUSSALIM SANAE  
 

 Secretariat general du 
ministere de l’agriculture 
Et de la peche maritime  

  
 

KENNY LAHCEN 
 

 Complexe Horticole 
D’agadir Agadir 

  
 

Mme CHAROUF Zoubida  VICE PRESIDENTE Origin     

Mme LATIFA YAAKOUBI  Region sous massa 
deraa - agadir 

  
 

Mr BRAHIM HAFIDI 
 

Directeur Complexe horticole 
d’agadir agadir 

  
 

Mme MONICA STEIN OLSON DIRECTRICE Usaid (United States 
Agency International 
Development) Rabat 

  
 

AHMED DAOUDI Responsable Societe koutoubia    

SAID BOUCHIBA Chef de groupe Produit Frais Societe marjane    
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Annexes 3 : Questionnaire 
 
Partie A : CADRE INSTITUTIONNEL  
 
1- Quels sont les outils d’identification et de protection de la qualité spécifique liée à 
l’origine et aux traditions des aliments dans votre pays ? (signaler les possibilités et 
préciser les références légales et grandes caractéristiques)  

a. marques collectives ou de certification avec indication géographique2  ( ) 
 ____________________________________________________________________ 

 
b. appellation d’origine contrôlée3        ( ) 

 ____________________________________________________________________ 
  
c. indicacion geographique protégée4         ( ) 

 ____________________________________________________________________ 
 

d. signe de qualité lié exclusivement aux traditions5 (recette, pratiques particulières)  ( )  
 ____________________________________________________________________ 

 
e. signe de qualité général lié à des zones particulières6     ( )  

 ____________________________________________________________________ 
 

f. signe en relation avec une qualité générale liée au pays ou région de production7  ( )  
____________________________________________________________________ 

 
2- Quels sont les objectifs de l’Etat dans l’établissement du cadre juridique 
d’identification et de protection de ces produits? (Prioriser les objectifs si nécessaire)  

a. favoriser le développement rural        ( ) 
b. assurer une concurrence loyale        ( ) 
c. protéger le consommateur         ( ) 

                                                 
2 C’est à dire une indication géographique enregistrée comme une marque et donc protégée par le droit des 
marques.  
Définition de l’indication géographique: l’article 22 de l’accord sur les Aspects de la Propriété Intellectuelle en 
Relation avec le Commerce  (ADPIC) définit: “les Indications Géographiques sont les indications qui servent à 
identifier un produit comme étant originaire du territoire d´un membre d’une région ou localité de ce territoire, 
dans les cas où une qualité, réputation ou autre caractéristique déterminée du produit peut être attribuée 
essentiellement à cette origine géographique.  
3 Selon le règlement de Lisbonne, l'appellation d'origine (DO) est la dénomination géographique d'un pays, d'une 
région ou d'une localité servant à désigner un produit qui en est originaire et dont la qualité ou les caractères sont 
dus exclusivement ou essentiellement au milieu géographique, comprenant les facteurs naturels et les facteurs 
humains.  C’est une indication géographique avec un lien fort au territoire de protection et protégée par un 
système suis generis du droit (branche spécifique du droit). 
4 Il s’agit d’une indication géographique signalant une qualité, réputation ou autre caractéristique  du produit est 
dûe essentiellement (mais non exclusivement comme pour la DO) à son origine géographique, et protegée par un 
système sui generis (branche spécifique du droit).  
5 Signe de qualité renvoyant à une recette traditionnelle (comme par exemple la Spécialité Traditionnelle 
Garantie en Europe (STG)) 
6 Signe de qualité renvoyant à une zone particulière (comme par exemple “dénomination Montagne”en France. 
7 Indication relative au pays (par exemple en Manrique Latine: “México calidad total” o “Columbia pasión 
total”). 
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d. protéger le patrimoine culturel, traditions ou ressources locales matrimonial   ( ) 
e. permettre le développement de nouveaux marchés     ( ) 
f. autre, préciser  ___________________________________________ 

 
 
 
3- Quel est le champ d’application pour chaque cadre juridique ?  

⁫ produits agricoles ?         ( ) 
⁫ produits transformés ?         ( ) 
⁫ liens avec les vins et spiritueux ?       ( ) 
⁫ autres ? Préciser          ( ) 

______________________________________________________________ 
 
4- Quelle est la procédure d’enregistrement  
Merci de joindre ou résumer les procédure pour les démarches suivantes : 

a) marques collectives/certification avec IG 
b) appellation d’origine (contrôlée)  
c) indication géographique  
d) signe relatif exclusivement aux traditions 
e) signe relatif à une zone particulière en général 
f) signe relatif à une qualité générale d’un pays ou région 

 
5. Caractéristiques de la protection des différents signes  
 

 marques 
collectives/ 
certification 

appellation 
d’origine 
 

indication 
géographique  
 

signe relatif 
exclusivement 
aux traditions 
 

signe relatif 
à une zone 
particulière  

signe de 
qualité 
pays 
région 
 

Que couvre la protection       
Coôut de l’enregistrement        
Accessibilité du registre         
Durée moyenne pour le 
processus d’enregistrement  

      

Nombre de demandes versus 
nombre d’enregistrement  

      

Durée de la protection        
Propriétaire de la protection       
Possibilité de céder ou 
transmettre la protection 

      

Institutions (publiques, 
privées) en charge du 
contrôle et certification  

      

Coût du contrôle et de la 
certification 

      

Existe-t-il un logo officiel 
unique 
 

      

Existe-t-il une campagne 
d’information, par qui ?  
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7- ¿Quels sont les principales problèmes rencontrés dans la mise en œuvre et 
l’application du cadre institutionnel et légal ?  
___________________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________ 
 
Partie B : PRODUITS DE QUALITE LIES A L’ORIGINE ET AUX TRADITIONS  
 
1- Liste des produits avec une dénomination géographique protégée.  
 
Pour chacun d’entre eux (ou les plus importants si nombre importants de produits), préciser le 
cas échéant: 
 

Dénomination géographique protégée  
(marquer d’une X la colonne correspondante avec l’année d’enregistrement) 

LISTE DE 
PRODUITS 
ENREGISTRES   
 Marque 

collective  
Appellation d 
origine  

indication 
Géographique  
Protégée 

Signe 
traditions  
  

Signe zone  Label pays  

       
       
       
       
 
2. Information disponible pour chacun des produits  listés au point 1. 
 
Merci de signaler dans le tableau ci-dessous l’information demandée et la source ou 
possibilité d’accéder à cette information. 
 

INFORMATION EXISTANTE ET SOURCE LISTE DE PRODUITS 
ENREGISTRES   
 Caractérisat

ion du 
territoire  

Principaux 
marché et 
consommateurs  

Volume 
de 
marché  

Prix, valeur 
ajoutée   

Certificat
eur  

      
      
      
      
      
      
 
2- Liste de produits en cours de qualification (ou identifier comme produit potentiel 
pour une demande d’enregistrement) et leurs marchés identifiés  
 
Produits  Marchés  
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